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SÉANCE DU 20 VENDÉMIAIRE AN III (11 OCTOBRE 1794) - Nos 15-16 65 

Vous venez de prendre un nouvel engage¬ 
ment, celui de poursuivre sans relâche les intri-
gans et les scélérats qui, sous le masque du 
patriotisme ont égaré le peuple et s’agitent 
encore dans tous les sens pour exciter de nou¬ 
veaux troubles. Vous avez promis de ne pas 
souffrir qu’il s’élève de voix qui parlent plus 
haut que la représentation nationale. 

Achevez l’ouvrage que vous avez commencé ; 
remplissez vos promesses, et vous trouverez la 
plus douce des récompenses dans le bonheur et 
dans les bénédictions du peuple. Vive la Convention. 

LE PRÉSIDENT : S’il est d’un grand inté¬ 

rêt de punir les conspirateurs, il n’est pas moins important de réprimer les délits qui troublent la société et qui portent atteinte à la liberté individuelle. C’est par de bonnes lois que l’on parvient à ce but : l’application de ces lois vous est confiée, et l’accomplissement de vos devoirs se lie essentiellement au bonheur du peuple. La Convention nationale reçoit avec satis¬ faction l’expression de votre hommage aux prin¬ cipes qu’elle vient de proclamer au nom du peuple français. Elle compte sur votre zèle, et elle vous invite à sa séance, ainsi qu’à la céré¬ monie qui doit avoir lieu en ce jour (40). 

d 

Le tribunal de cassation lui succède. 

[. L’orateur lit l’adresse suivante ] (41) 

Citoyens représentants, 
La Convention vient d’éclairer la France sur 

ses destinées : elle a invité les bons citoyens à 
déffendre les principes de justice et de liberté 
qui doivent sauver la patrie. Nous vous appor¬ 
tons l’hommage des voeux que l’adresse au 
peuple français nous a fait former. 

La justice élève les nations, elle fait dispa¬ 
raître la terreur qui opprime et glace le senti¬ 
ment, elle protège les bons citoyens, et punit 
les méchans; elle est suivie de l’abondance et 
de la paix publique; sans elle, point de liberté 
ni d’égalité. Sous l’empire de la vertu, de la jus¬ 
tice et des lois, il ne peut exister de malheu¬ 
reux ; c’est sur ces bases inébranlables que vous 
venés de fonder la prospérité de la france. 

Associés au triomphe de nos armées, vous 
en avez dirigé les mouvemens, vous partagerés 
leur gloire; le repos n’est pas encore fait pour 
vous, vous ne devés y prétendre que lorsque la 
république française sera consolidée ; c’est alors 
que les bénédictions d’un peuple immense dont vous aurés fait le bonheur vous suivront dans 

(40) Moniteur, XXII, 211; Bull., 20 vend.; Débats, n' 750, 315. 
(41) C 321, pl. 1346, p. 7. Moniteur, XXII, 211 ; Bull., 20 

vend.; Débats, n“ 750, 313. 

vos retraites, et seront la digne récompense de vos travaux immortels. 
Vive la république. Vive la Convention. 

Vaillant, pour le tribunal de cassation. 

LE PRÉSIDENT : Placé près des législa¬ 

teurs, destiné à assurer l’unité de l’exécution de la loi, le tribunal de cassation doit toujours avoir devant les yeux les dispositions décrétées par la Convention nationale, et les principes qui les ont déterminées. La Convention a entendu avec intérêt ___ 

l’expression de vos sentiments ; je vous admets 
en son nom aux honneurs de la séance, et je 
vous invite de sa part à assister aux honneurs 
qu’elle décerne à la mémoire du philosophe 
genevois (42). 

Un membre propose et la Convention 
décrète que leurs discours seront insérés 
au bulletin avec les réponses du président, 
et qu’ils seront invités à assister avec la Convention à la translation au Panthéon 
des restes de J.-J. Rousseau (43). 

Un membre demande que l’adresse présen¬ 
tée par les administrateurs du département de 
Paris soit insérée au bulletin, qu’il soit fait men¬ 
tion honorable au procès-verbal de la démarche 
des dits administrateurs et qu’ils accompagnent 
le cortège qui doit dans le jour déposer au Pan¬ théon les cendres de l’ami de l’humanité. 

Il demande en outre l’impression de la 
réponse du président et l’insertion au bulletin. 

Ces propositions sont décrétées (44). 
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Une députation de la section de Châlier [Paris] réclame la mise en liberté ou le 
prompt jugement du citoyen Guillaumin, 
détenu au secret depuis soixante-quinze 
jours. La Convention renvoie cette demande 
au comité de Sûreté générale (45). 
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Les veuves des défenseurs de la patrie domiciliées dans la section de Mucius-Scé-
vola [Paris], réclament les secours que la 
loi leur accorde. 

(42) Moniteur, XXII, 211; Bull., 20 vend.; Débats, n° 750, 313-314. 
(43) P.-V., XLVII, 109. 
(44) C 321, pl. 1333, p. 33, minute signée de Boissy 

d’Anglas, secrétaire, et p. 30 imprimé. Décret attribué à Thu-
riot par C*II 21, p. 9. 

(45) P.-V., XLVII, 110. 


	Pagination
	65


